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14 février 2024 

 

Les Rencontres de l’Innovation Agroécologique 

par BASF France – Division Agro. 

 
Le jeudi 25 janvier 2024 se sont tenues, à Mont-de-Marsan (40), Les Rencontres de 

l’Innovation Agroécologique organisées par BASF France – Division Agro aux 

côtés de nombreux acteurs majeurs du monde agricole. 

 
Une centaine d'acteurs agricoles du grand Sud-Ouest, coopératives et négoces, instituts et 

conseillers techniques, représentants des filières, étaient présents jeudi 25 janvier dernier aux 

Rencontres de l'Innovation Agroécologique organisées par BASF France – Division Agro à Mont 

de Marsan (40). Les enjeux de la transition agricole et les réflexions sur l'accompagnement des 

agriculteurs dans les évolutions des pratiques en cultures de printemps ont animé les échanges 

de la journée. BASF s’engage dans cette transition au travers de sa feuille de route « Ensemble 

vers l’agroécologie ». L’Association Générale des Producteurs de Maïs (AGPM), Arvalis Institut 

du Végétal, Terres Inovia, le Groupe Bonduelle, l’Agence de l’eau Adour-Garonne, le Service 

Régional de l’Alimentation (SRAL) Nouvelle Aquitaine et la chambre régionale d'agriculture 

d'Occitanie étaient présents aux côtés de BASF France – Division Agro, pour interagir sur des 

thématiques liées aux ambitions agroécologiques de demain, tout en apportant leurs expertises, 

dans une volonté de partage et d’écoute. Ces Rencontres de l’Innovation Agroécologique ont 

permis de rendre concrets les enjeux de concertation et de partenariats pour réussir une 

transition agroécologique réaliste et compétitive. 

 

▪ Transition agroécologique et enjeux des partenariats  

BASF travaille depuis de nombreuses années le sujet de la biodiversité fonctionnelle en 

agriculture pour lutter durablement contre les ravageurs et a mené des travaux en viticulture, 

mais également en colza, blé et maïs. En productions légumières, un partenariat entre le groupe 

Bonduelle et BASF France – Division Agro a débuté en 2023 sur maïs doux, haricots verts et 

pois au travers de quatre sites expérimentaux situés en région Sud-Ouest. Les premiers 
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résultats sont encourageants, en particulier pour lutter contre les pucerons du pois. Favoriser le 

contrôle naturel des ravageurs par l’implantation de bordures fleuries avec des plantes 

nourricières pour l’entomofaune auxiliaire est un des leviers des itinéraires agroécologiques 

combinatoires, intégrant également la rotation des cultures et l’utilisation d’insecticides 

biocontrôles ou conventionnels. L’enjeu des partenariats entre les acteurs du monde agricole 

et du secteur de l’agroalimentaire est crucial : le lien entre les expertises de chaque entité 

permettra de déployer des solutions concrètes pour les productions agricoles. 

 

▪ Évolution des solutions de désherbage en culture de printemps  

La réussite des pratiques de désherbage est un enjeu majeur pour assurer le rendement et 

garantir la rentabilité des cultures de printemps. Les producteurs de maïs peuvent perdre 

jusqu'à 50% de rendement. Dans un contexte réglementaire complexe, couplé à des 

problématiques agricoles contraignantes, une des ambitions de BASF France – Division Agro 

est d’accompagner les agriculteurs dans leurs pratiques de désherbage, en proposant 

notamment des recommandations d’utilisation durable de ses solutions, tout en maintenant des 

objectifs de rendement et de rentabilité. Parmi celles-ci, le DMTA-P, présent dans la solution 

herbicide Isard® de BASF, est une substance active clé dans les stratégies de désherbage en 

culture de printemps. Pour réussir la transition agroécologique, tous les outils doivent être 

utilisés : les stratégies combinant les leviers chimiques et mécaniques, le désherbage localisé, 

mais aussi la rotation des cultures et les techniques agronomiques comme les faux-semis ou 

les couverts en interculture. BASF expérimente également des itinéraires plus prospectifs, 

fondés sur des études sur l’architecture de peuplement du maïs pour diminuer le salissement 

de la parcelle en amont et optimiser l’usage des solutions chimiques. 

 

▪ Actions concrètes pour soutenir la mise en place d’une transition agroécologique 

de terrain 

L’ensemble des acteurs du monde agricole doivent répondre aux exigences de qualité des 

filières ainsi qu’aux attentes économiques. Dans ce marché en renouveau, BASF France – 

Division Agro propose deux innovations majeures pour les filières maïs doux, maïs semences 

et tournesol : le fongicide maïs Belanty® (efficace sur rouille, fusariose et helminthosporiose) 

ainsi que le fongicide tournesol Revydas® (permettant de lutter contre le phomopsis, le phoma 

et la sclérotiniose) composés tous deux de la substance active Revysol®. BASF France – 

Division Agro s’engage aussi dans le développement de solutions de biocontrôles, dans la 

sélection de nouvelles variétés (exemple : blés hybrides), dans les outils d’aide à la décision 

ainsi que dans la pulvérisation intelligente (exemple One Smart Spray). 

 

La journée s'est clôturée avec une table ronde qui a fait écho aux revendications actuelles des 

agriculteurs : « comment protéger nos cultures demain pour assurer la compétitivité de notre 

agriculture et garantir notre souveraineté alimentaire tout en répondant aux attentes des filières 
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et des consommateurs ». Trois grands enseignements sont ressortis des discussions. 

Premièrement, la transition agroécologique devra impliquer dès le départ les agriculteurs pour 

répondre à leurs besoins et à leurs attentes. Deuxièmement, son déploiement doit se faire à 

l’échelle des territoires avec le soutien des coopératives et des négoces comme coordinateurs 

et avec l’ensemble des acteurs de l’innovation comme BASF. La réussite de cette transition 

passera par un soutien financier de l’Etat et de l’Europe pour initier la démarche dans le but de 

trouver un modèle économique rentable pour l’ensemble des acteurs. Enfin, le retrait de 

solutions actuelles présentes sur le marché ne doit se faire que s’il existe des solutions 

alternatives efficaces et économiquement acceptables. Ainsi, les itinéraires agroécologiques 

passeront par des méthodes combinatoires où les produits phytosanitaires joueront encore un 

rôle important selon les filières et la maturité des alternatives. Nous avons tous notre rôle à 

jouer dans le déploiement et dans l’accompagnement de cette transition ! 
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À propos de BASF Agricultural Solutions 

Avec une population en croissance rapide, le monde dépend de plus en plus de notre capacité à développer 
une agriculture durable dans le respect de l'environnement. Pour rendre cela possible, nous travaillons avec 
des agriculteurs, des professionnels de l'agriculture, des spécialistes de la protection des cultures et d'autres 
acteurs. C'est la raison pour laquelle nous investissons dans un pipeline de recherche solide et un vaste 
portefeuille de produits, qui comprend les semences et les caractéristiques génétiques, la protection chimique 
et biologique des cultures, la gestion des sols, la santé des plantes, la lutte contre les nuisibles et l'agriculture 
numérique. Nos équipes d'experts, qu'elles se trouvent sur le terrain, dans les laboratoires ou les sites de 
production, font le lien entre l'innovation et l'action concrète afin d'élaborer de véritables idées qui fonctionnent 
dans le monde entier, tant pour les agriculteurs que pour la société et la planète. En 2022, notre division a réalisé 
10,3 milliards d'euros de chiffre d'affaires. Pour en savoir plus, consultez https://agriculture.basf.com/global/en.html 
ou suivez-nous sur nos médias sociaux. 

 
À propos du Groupe BASF 

Chez BASF, nous créons de la chimie pour un avenir durable. Nous associons succès économique, 
responsabilité sociétale et protection de l'environnement. Plus de 111 000 collaborateurs du Groupe contribuent 
au succès de nos clients dans presque tous les secteurs et quasiment tous les pays du monde. Notre portefeuille 
est composé de six segments : Produits chimiques, Matériaux, Solutions industrielles, Technologies de surface, 
Nutrition et soins et Solutions pour l'agriculture. En 2022, le Groupe BASF a généré un chiffre d'affaires 
d'environ 87,3 milliards d'euros. Les actions BASF sont négociées à la bourse de Francfort (BAS) et sous le 
nom American Depositary Receipts (BASFY) aux États-Unis. Pour plus d'informations, consultez www.basf.com 
ou www.basf.fr. Pour en savoir plus sur la protection des données personnelles par BASF : Data protection @BASF 
 

 
Mentions légales : 
 
Isard® : - AMM : n° 9900251 - Composition : 720 g/L dimethenamide-P- Formulation : EC (concentré émulsionnable).  
 
Belanty® : - AMM : n° 2210797 - Composition : 75 g/L méfentrifluconazole - Formulation : SC (suspension concentrée). 
 
Revydas® : - AMM : n° 2230414 - Composition : 100 g/L méfentrifluconazole + 200 g/L boscalid - Formulation : SC 
(suspension concentrée). 
 
BASF France SAS - Division Agro - 21, chemin de la Sauvegarde - 69134 Ecully Cedex. N° agrément : IF02022 - Distribution de produits 
phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels.  ® marque déposée BASF – Détenteur de l’AMM : BASF 

Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes 
alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, 

conformément aux principes de la protection intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto. Pour les usages 

autorisés, doses, conditions et restrictions d’emploi : se référer à l’étiquette du produit ou au site www.agro.basf.fr. 
 
 
Classements : 
 
Isard : SGH07 – SGH09 – Attention - EUH401 : Respectez les instructions d'utilisation afin d'éviter les risques pour la santé 
humaine et l'environnement. - H302 : Nocif en cas d’ingestion. - H315 : Provoque une irritation cutanée. - H317 : Peut 
provoquer une allergie cutanée. - H319 : Provoque une sévère irritation des yeux. - H335 : Peut irriter les voies respiratoires. 
- H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
Pulsar 40 : SGH08, SGH09 - Attention - EUH208 : Contient 1,2-benzisothiazol-3(2H)-one. Peut déclencher une réaction 
allergique. - EUH401 : Respectez les instructions d'utilisation afin d'éviter les risques pour la santé humaine et 
l'environnement. - H361d : Susceptible de nuire au fœtus - H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des 
effets néfastes à long terme. 
 
Belanty : SGH07, SGH09 - Attention - EUH401 : Respectez les instructions d'utilisation afin d'éviter les risques pour la santé 
humaine et l'environnement. - H317 : Peut provoquer une allergie cutanée. - H411 : Toxique pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme. 
 
Revydas : SGH07, SGH09 - Attention - EUH401 : Respectez les instructions d'utilisation afin d'éviter les risques pour la santé 
humaine et l'environnement. - H315 : Provoque une irritation cutanée. - H317 : Peut provoquer une allergie cutanée. - H319 : 
Provoque une sévère irritation des yeux. - H411 : Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à 
long terme. 
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